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Art. VI.—Trésorier.
Le Trésorier prélùveni les souserip-

tioiis, et en eonserverii un étui oxaet
lequel devra être présenté au Comité
de Direetion, quand demande en sera
faite. ,

Art. vu.— Comité ou Bureau de
Direction.

Le Comité de Direction aura le eon-
trole de toute atrrire importante att'ee-
tant le sueeùs du CMub, vX donnera
décision sur toute question douteuse
qui i)Ourra se soulever touchant ses
HitérètH. Jls tiendront des assemhiées
aussi souvent que les affaires l'exiire-
ront. ^

Art. vu 1.—Quorum.

Le quorum des assemblées oénérales
sera de huit (8), et celui des assemblées
du Comité de cinq (5) membres.


